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Annexe 2 – Modèles de documents 
 

1. Modèle de décision d’attribution de subvention de l’État 
Ce modèle n’est pas obligatoire mais doit, autant que possible, être respecté. 
 

DECISION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION A UNE COLLECTIVITE TERRITORIALE 
OU UN GROUPEMENT DE COLLECTIVITES TERRITORIALES SOUTENANT 

L’ACCESSION POPULAIRE A LA PROPRIETE. 
 
LE PREFET 
 
Vu le décret n° … du … 2009 ; 
 

DECIDE 
 

Article 1er 
 
La présente décision porte sur … logements bénéficiant de Pass-Foncier aidés par la collectivité territoriale 
ou le groupement …. . La liste des opérations et les montants d’aides figurent en annexe. 
 

Article 2 
 
Il est accordé une subvention de l’État d’un montant de … € au titre des subventions versées aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements qui soutiennent l’accession populaire à la propriété. 
 
Cette subvention sera imputée sur : 

- le programme 135  « Développement et amélioration de l’offre de logement » 
- l’action 2 «  Soutien à l’accession à la propriété » 
- la sous action 135-02-05 - Plan de relance - PASS Foncier 

 
Article 3 

 
La collectivité territoriale ou le groupement doit justifier, dans un délai de six mois après le versement de la 
subvention mentionnée à l’article 2, la réalité du versement des aides. A défaut, la collectivité territoriale ou 
le groupement de collectivités territoriales doit restituer les subventions qui lui auront été versées en 
application de la présente décision. 
 

Article 4 
 
La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales qui, pour quelque raison que ce soit, 
est amené à se faire rembourser tout ou partie de l’aide ayant justifié le versement de la subvention, est tenu 
d’en informer l’autorité administrative qui lui a accordé la subvention. Celle-ci procède alors à une 
récupération de la subvention indue. 
 
 
Le directeur départemental de l'Équipement [et de l’Agriculture] et le Trésorier-Payeur Général sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 
 
Fait à  
le : 
 
 
Le Trésorier Payeur Général 
     Le Directeur Départemental de l’Équipement [et de l’Agriculture] 
 
Visa le : 
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ANNEXE 
 
Liste des logements aidés par la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales : 
 
Identité des 
bénéficiaire(s) 

Adresse du logement Nature de l’aide* Montant de 
l’aide (€) 

Montant 
unitaire de 
subvention de 
l’État (€) 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
 
* Parmi : subvention, bonification (permettant l’octroi d’un prêt à taux réduit ou à taux nul), mise à disposition du terrain 
(par bail emphytéotique ou bail à construction pour un loyer ou une redevance n’excédant pas 15€ par an). 
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2. Modèles d’attestations d’aide d’une collectivité territoriale 
(Extrait de l’annexe de l’arrêté du 23 décembre 2006 : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000273720) 
 
Figurent une attestation d’aide d’une collectivité territoriale (en cas d’aide versée directement) et une attestation de 
mandat de production d’attestation d’aide ainsi qu’une attestation d’aide sur mandat de la collectivité (en cas d’aide 
versée par le biais d’un mandataire). Ces modèles sont imposés par la réglementation. 
 
  

ATTESTATION D’AIDE À L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 
D’UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 

  
 Cette attestation est établie en vue de l’obtention de la majoration du nouveau prêt à 0 % du ministère du logement 
pour le compte de la ou des collectivité(s) territoriale(s) ou du groupement de collectivités territoriales suivant(es), ci-
après dénommé(es) : « la Collectivité » : (préciser le nom de la collectivité ou du groupement de collectivités 
territoriales ou la liste des noms des collectivités territoriales). 
  
La collectivité relève du statut suivant (cocher la case correspondante) : 
    Commune 

 Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
 Département 
 Région 
 Autre 

  
(La catégorie « autre » est à retenir lorsque l’aide n’est pas apportée par une des autres formes de collectivités 
mentionnées. Il peut s’agir notamment des aides apportées par des syndicats intercommunaux, par plusieurs communes 
ne constituant pas un établissement public de coopération intercommunale, par un département et une commune...) 
 Le projet d’accession de (préciser l’identité du bénéficiaire) a été examiné par la Collectivité qui lui (ou leur) accorde, 
pour le financement de l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire de la Collectivité à 
l’adresse suivante : ........ (préciser l’adresse du logement), sous la condition de la réalisation effective de cette 
opération, une aide à l’accession sociale à la propriété dans les conditions prévues à l’article L. 312-2-1 du code de la 
construction et de l’habitation, sous la (ou les) forme(s) suivantes (cocher la [ou les] case[s] correspondant[es]) : 
  

 subvention, d’un montant de : …. euros ; 
 bonification permettant l’octroi d’un prêt ne portant pas intérêt ou portant intérêt à un taux réduit 

par rapport aux conditions du marché d’un coût pour la collectivité de : …. euros ; 
 mise à disposition par bail emphytéotique ou bail à construction du terrain d’implantation du 

logement moyennant une redevance un loyer ou une redevance d’un montant qui n’excède pas 15 
euros par an. 

  
Fait à , le   
  
  
(Cachet de la collectivité  
  
et signature de son représentant) 
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MANDAT DE PRODUCTION D’ATTESTATION D’AIDE À L’ACCESSION 
À LA PROPRIÉTÉ D’UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 

  
  
Ce mandat est établi 
  
Entre : 
  
La ou les collectivité(s) territoriale(s) ou le groupement de collectivités territoriales suivant(es), d’une part, ci-après 
dénommé(es) : « la Collectivité » : (préciser le nom de la collectivité ou du groupement de collectivités territoriales ou 
la liste des noms des collectivités territoriales) ; 
  
La Collectivité relève du statut suivant : (cocher la case correspondante) 
    Commune 

 Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
 Département 
 Région 
 Autre 

  
(La catégorie « autre » est à retenir lorsque l’aide n’est pas apportée par une des autres formes de collectivités 
mentionnées. Il peut s’agir notamment des aides apportées par des syndicats intercommunaux, par plusieurs communes 
ne constituant pas un établissement public de coopération intercommunale, par un département et une commune...) 
  
Et : (préciser la désignation de la personne morale) d’autre part, ci-après dénommé(e) « le Mandataire ».  
  
 

Article 1er 
  
La Collectivité donne mandat au Mandataire pour émettre les attestations d’aide à l’accession sociale à la propriété dans 
les conditions prévues à l’article L. 312-2-1 du code de la construction et de l’habitation en vue de l’obtention de la 
majoration du nouveau prêt à 0 % du ministère du logement par les bénéficiaires des aides conformes au modèle prévu 
par l’arrêté modifié du 31 janvier 2005 relatif aux conditions d’application de dispositions concernant les avances 
remboursables sans intérêt pour l’acquisition ou la construction de logements en accession à la propriété.  
  

Article 2 
  
Le mandat est valable pour le ou les types d’aides suivants (rayer les mentions inutiles): 

- subvention ; 
- bonification permettant l’octroi d’un prêt ne portant pas intérêt ou portant intérêt à un taux réduit par rapport 

aux conditions du marché ; 
  

Article 3 
  
Le mandat est conclu pour la période comprise entre le (date du début du mandat) et le (date de la fin du mandat). 
  
Fait à , le  
    
(Cachet du Mandataire de la Collectivité   
et signature de son représentant)  
   
(Cachet de la Collectivité  
et signature de son représentant)  
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ATTESTATION D’AIDE À L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ D’UNE 
COLLECTIVITÉ TERRITORIALE ÉTABLIE SUR MANDAT DE LA 

COLLECTIVITÉ 
  
  
Cette attestation est établie par : (préciser la désignation de la personne morale), ci-après dénommé(e) « le Mandataire 
de la Collectivité », sur Mandat de la ou des collectivité(s) territoriale(s) ou du groupement de collectivités territoriales 
suivant(es), ci-après dénommé(es) : « la Collectivité » : (préciser le nom de la collectivité ou du groupement de 
collectivités territoriales ou la liste des noms des collectivités territoriales). 
  
La Collectivité relève du statut suivant : (cocher la case correspondante) 
  

 Commune 
 Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
 Département 
 Région 
 Autre 

  
(La catégorie « autre » est à retenir lorsque l’aide n’est pas apportée par une des autres formes de collectivités 
mentionnées. Il peut s’agir notamment des aides apportées par des syndicats intercommunaux, par plusieurs communes 
ne constituant pas un établissement public de coopération intercommunale, par un département et une commune...) 
  
en vertu du Mandat attribué par la Collectivité en date du  
  
Le projet d’accession de (préciser l’identité du bénéficiaire) a été examiné par ou pour le compte de la Collectivité qui 
lui (ou leur) accorde, pour le financement de l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire 
de la Collectivité à l’adresse suivante : .................... (préciser l’adresse du logement), sous la condition de la réalisation 
effective de cette opération, une aide à l’accession sociale à la propriété dans les conditions prévues à l’article L. 312-2-
1 du code de la construction et de l’habitation, sous la (ou les) forme(s) suivantes (rayer les mentions inutiles) : 

- subvention d’un montant de : euros ; 
- bonification permettant l’octroi d’un prêt ne portant pas intérêt ou portant intérêt à un taux réduit par rapport 

aux conditions du marché, d’un coût pour la Collectivité de : euros ; 
- mise à disposition par bail emphytéotique ou bail à construction du terrain d’implantation du logement 

moyennant une redevance, un loyer ou une redevance d’un montant qui n’excède pas 15 euros par an. 
  
 
Fait à , le   
  
(Cachet du Mandataire  
et signature de son représentant)  
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3. Modèles d’attestations d’octroi de Pass-foncier (CIL) 
 
Ces modèles, qui ne sont pas fixés par la réglementation, sont donnés à titre d’information. La présentation et 
le contenu peuvent être légèrement différentes ou évoluer. 
 

ATTESTATION D’OCTROI D’UN BAIL A CONSTRUCTION PASS-FONCIER® 
 
 
La convention du 20 décembre 2006 (modifiée par avenant du 27 septembre 2007), entre l’État, l’UESL et la 
CDC sur le développement de l’accession sociale par portage foncier a créé un nouveau dispositif, intitulé bail à 
construction PASS-FONCIER®. Ce dispositif permet aux ménages primo accédants d’acquérir leur logement neuf 
à usage de résidence principale en deux temps. L’acquisition du foncier est reportée après l’acquisition du bâti par 
l’accédant grâce à l’apport du 1 % Logement.   
 
Le projet d’accession à la propriété de M……………… (Préciser l’identité du bénéficiaire) portant sur 
l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire de………....……(Nom de la commune) 
(code INSEE : ………………..) à ……………..… (Préciser l’adresse du futur logement), pour un nombre de 
personnes destinées à occuper le logement de………personnes a été examiné par le CIL/CCI…………. qui lui 
accorde un bail à construction PASS-FONCIER®.  
 
Critères d’éligibilité 
L’accédant bénéficiaire du bail à construction PASS-FONCIER® a dument justifié remplir les trois conditions 
cumulatives permettant d’en bénéficier,  à savoir : 
 

• être primo accédant de sa résidence principale au sens de la réglementation du nouveau prêt à 0% de 
l’État ; 

• justifier de ressources des personnes destinées à occuper le logement, au titre de l’avant-dernière 
année précédant la date d’octroi du bail à construction PASS-FONCIER®, satisfaisant aux 
conditions d’éligibilité au PSLA ; 

• bénéficier d’une aide à l’accession sociale à la propriété attribuée par une ou plusieurs collectivités 
territoriales ou par un groupement de collectivités territoriales du lieu d’implantation du logement, dans 
les conditions définies à l’article R. 318-10-1 du code de la construction et de l’habitation.  

 
Condition de versement des fonds : 
Les fonds seront versés par le CIL/CCI………. à la société……………., qui assurera le portage du terrain à 
concurrence du montant du bail à construction  PASS-FONCIER®.  
 
Engagement sur l’honneur : 
L’accédant soussigné atteste sur l’honneur qu’il (elle) n’a pas déposé de dossier de demande de prêt ACCESSION 
du 1% Logement pour le financement du bâti ni d’autre dossier de demande d’octroi d’un prêt ou bail à 
construction PASS-FONCIER® auprès d’un CIL/CCI tiers. 
 
Il (elle) certifie l’exactitude des renseignements fournis et reconnaît avoir été informé des conséquences qui 
pourraient découler d’une fausse déclaration. Le CIL/CCI se réserve le droit de contrôler l’exactitude des 
informations communiquées par l’accédant. 
 
 
Bénéficiaire        CIL/CCI    
       
          
Date et signature        Date et signature  
(Précédées de la mention « lu et approuvé ») 
 

ATTESTATION D’OCTROI D’UN PRET PASS-FONCIER® 
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Cette attestation ne vaut pas offre de prêt 
 
Le dispositif de prêt PASS-FONCIER® permet aux ménages primo accédants d’acquérir leur logement neuf à 
usage de résidence principale en deux temps. L’acquisition du foncier est reportée après l’acquisition du bâti par 
l’accédant grâce à l’apport du 1 % Logement.   
 
Critères d’éligibilité 
Le projet d’accession à la propriété de M……………… (Préciser l’identité du bénéficiaire) portant sur 
l’acquisition ou la construction d’un logement neuf situé sur le territoire de………....……(Nom de la commune) 
(code INSEE : ………………..) à ……………..… (Préciser l’adresse du futur logement), pour un nombre de 
personnes destinées à occuper le logement de………personnes a été examiné par le CIL/CCI…………. qui lui 
accorde un prêt PASS-FONCIER®.  
 
Critères d’éligibilité 
L’accédant bénéficiaire du prêt PASS-FONCIER® a dument justifié remplir les trois conditions cumulatives 
permettant d’en bénéficier,  à savoir : 
 

• être primo accédant de sa résidence principale au sens de la réglementation du nouveau prêt à 0% de 
l’État ; 

• justifier de ressources des personnes destinées à occuper le logement, au titre de l’avant-dernière 
année précédant la date d’octroi du bail à construction PASS-FONCIER®, satisfaisant aux 
conditions d’éligibilité au PSLA ; 

• bénéficier d’une aide à l’accession sociale à la propriété attribuée par une ou plusieurs collectivités 
territoriales ou par un groupement de collectivités territoriales du lieu d’implantation du logement, dans 
les conditions définies à l’article R. 318-10-1 du code de la construction et de l’habitation.  

 
Condition de versement des fonds : 
Les fonds seront prêtés par le CIL/CCI………. à l’accédant à concurrence du montant du prêt PASS-FONCIER®.  
 
Engagement sur l’honneur : 
L’accédant soussigné atteste sur l’honneur qu’il (elle) n’a pas déposé de dossier de demande de prêt ACCESSION 
du 1% Logement pour le financement du bâti ni d’autre dossier de demande d’octroi d’un prêt ou bail à 
construction PASS-FONCIER® auprès d’un CIL/CCI tiers. 
 
Il (elle) certifie l’exactitude des renseignements fournis et reconnaît avoir été informé des conséquences qui 
pourraient découler d’une fausse déclaration. Le CIL/CCI se réserve le droit de contrôler l’exactitude des 
informations communiquées par l’accédant. 
 
 
Bénéficiaire        CIL/CCI    
       
          
Date et signature        Date et signature  
(Précédées de la mention « lu et approuvé ») 
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Annexe 3 – Nature des remontées d’information 
(4 de la circulaire) 

 
 
Les échanges d’information entre les différents intervenants sont résumés dans le tableau suivant : 
 
Etape Collectivité -> 

DDE 
DDE -> 
Collectivité 

DDE -> DRE et 
saisie DRE dans 
PRESAGE 

DDE -> DHUP
(+DRE p. info) 

Nouvelle 
demande de 
subvention 

- Délibération 
- Volume indicatif 
(physique et financier) 
(cf infra pour les 
demandes de 
subvention 
proprement dites) 

(vérifier que la 
demande est complète) 

 - Faxer la délibération 
au 01 40 81 83 42 (ou 
envoi version 
électronique à 
fl1.dgaln@developpeme
nt-durable.gouv.fr) 
(+ copie correspondant 
DRE) 
- Envoi du fichier Excel  
(ou Open office) 
départemental complété 

Demande de 
subvention 
locale 

- Attestations d’aides 
de collectivités 
- Attestations d’octroi 
de Pass-foncier 

- Décision d’attribution 
de subvention (au 
niveau agrégé) 
- Versement (au niveau 
agrégé) 

- Saisie dans 
l’application comptable 
par la DDE 

(pas d’envoi spécifique) 

Après chaque 
fenêtre de 
versement* 

  - La DDE transmet à la 
DRE le nombre de 
logements 
correspondant aux 
versements réalisés 
- La DRE saisit dans 
PRESAGE les montants 
versés par département 
(d’après INDIA) et le 
nombre de logements 
(d’après DDE) 

(pas d’envoi spécifique) 

Confirmation 
de versement 
d’aide locale 
(dans les six 
mois) 

Tout justificatif de 
versement 

- En cas de justificatif : 
pas de document 
- En l’absence de 
justificatif : relancer 
- Après relance :  
   * si il y a de nouvelles 
demandes de 
subventions, en déduire 
les subventions déjà 
versées et non justifiées 
   * sinon, émettre un 
titre de perception à 
hauteur du trop perçu 

 (pas d’envoi spécifique) 

 
* Et deux fois par mois en cas de nouveaux versements en dehors des fenêtres de versements. 
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Champs du tableur listant les collectivités ayant fait une première demande d’aide (une ligne par 
collectivité, il n’est pas demandé de détail au niveau du logement ou de l’aide individuelle) : 
 
titre du 
champ 

N° du 
dépt 

Nature de 
collectivité 
ou 
groupement 

Collectivité 
ou 
groupement 

Code 
INSEE 

Date de 
1ère 
demande 

Nature de 
l’aide 

Objectif 
indicatif 
en nb de 
logement 

Objectif 
indicatif 
en 
montant 
(€) 

Années 
de 
l’objectifs 

exemple 1 44 EPCI à fiscalité 
propre 

CA de … 44XXX 01/06/09 Subvention 100 350 000 2009 et 
2010 

exemple 2 44 Commune … 44XXX 01/07/09 Bonification 15 55 000 2009 
…          
          
modalités 
possibles 

(numér
o à 
deux 
chiffres
) 

choix parmi : 
- commune 
- EPCI à fiscalité 
propre 
- département 
- région 
- autre 
 
 
 

(Nom complet) (Code à 
5 
chiffres, 
cf code 
officiel 
géograp
hique*) 
 
 

(date 
JJ/MM/AA) 

choix parmi : 
- subvention 
- bonification 
- mise à 
disposition du 
terrain 

(nombre de 
logements) 

(montant en 
€) 

choix parmi : 
- 2009 
- 2009 et 
2010 
- ou valeur 
libre si 
différent 

* source : http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/ 
 
Une version électronique sera adressée aux correspondants accession populaire locaux. 
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Annexe 4 - Programmation des logements à engager en Pass-Foncier 
(niveaux régional et départemental) 

 
 

Le plan de relance annoncé le 4 décembre 2008 prévoit la réalisation de 30 000 
opérations en Pass-Foncier en 2009.  

 

La circulaire du 30 janvier 2009 a procédé à une programmation régionale de ces 
opérations et des crédits budgétaires correspondant aux subventions versées aux 
collectivités. Cette programmation a été établie par une pondération de trois sources de 
données présentant une répartition géographique d’un ensemble de logements : 

  
 

1) à 50% : la répartition des 79 000 prêts à 0% émis en 2007 dans le neuf.3 Cette 
répartition correspond à celle de l’ensemble de la production neuve à destination des 
ménages à revenus modestes et moyens.  

 
2) à 30% : la répartition des 3 000 premiers logements engagés en Pass-Foncier, 

fournie par l’UESL. Cette répartition traduit celle des aides de Collectivités déjà en 
place. Elle n’est pondérée que modérément car les politiques d’aides locales peuvent 
encore évoluer. 

 
3) à 20% : la répartition des 30 000 logements à acquérir en l’état futur 

d’achèvement par les bailleurs HLM4. Cette répartition est destinée à prendre en 
compte la répartition des besoins de logements des ménages à revenus modestes.  

 
Les coefficients de pondération retenus permettent d’aboutir à la programmation 

régionale suivante en matière de Pass-Foncier : 
 
 

                                                 
3 base de données du prêt à 0% de la SGFGAS : il a été jugé opportun de travailler sur les statistiques d’une année 
entière, pour absorber les effets de saisonnalité. Les données 2008 n’étant pas encore connues dans leur intégralité, les 
données 2007 ont donc été exploitées. 
4 Cf circulaire du premier ministre du 17 octobre 2008. 
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A titre d’information, les émissions des prêts à 0% dans le neuf en 2007, ventilées au niveau départemental sont les suivantes : 
 

 



  

 

A titre d’information, la répartition des projets Pass-foncier identifiés par l’UESL au 5 mars 2009 est la suivante : 

 




